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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

artisans et commerçants : montant des pensions
Question écrite n° 78503

Texte de la question

M. Maurice Leroy attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre des finances et des comptes
publics, chargé du budget sur la situation financière des retraités, notamment issus de l'artisanat et du
commerce, qui se dégrade d'année en année et, particulièrement, depuis l'adoption du gel des retraites en 2014.
Face à la chute de leur pouvoir d'achat, nombre d'entre eux se trouvent dans l'incapacité de régler leurs
dépenses de première nécessité. Il devient urgent que les retraites soient revalorisées, en étant indexées sur les
salaires ou, au moins, basées sur le coût réel de la vie et que le taux de pension de réversion de base soit
réévalué. Pour les retraités ayant élevé des enfants, une défiscalisation des majorations de retraite et le
rétablissement de la demi-part supplémentaire aux veufs et aux veuves permettraient d'accroître leur capacité
financière. Enfin le maintien de l'abattement fiscal de 10 % sur les retraites apporterait une nécessaire « bouffée
d'oxygène ». Il lui demande si ces mesures font l'objet d'une étude pour une application en 2015.

Texte de la réponse

Jusqu'à l'imposition des revenus de 2008, les contribuables célibataires, divorcés, séparés ou veufs, sans enfant
à charge, bénéficiaient d'une majoration d'une demi-part supplémentaire de quotient familial lorsqu'ils vivaient
seuls et avaient un ou plusieurs enfants faisant l'objet d'une imposition distincte ou avaient eu un enfant décédé
après l'âge de seize ans. Ces dispositions dérogatoires instituées après la Seconde Guerre mondiale pour
prendre en compte principalement la situation particulière des veuves de guerre ne correspondaient plus à la
situation actuelle. Le quotient familial a pour objet de tenir compte des personnes à charge au sein du foyer
dans l'évaluation des capacités contributives du contribuable. L'attribution de demi-part indépendamment du
nombre de personnes effectivement à charge constitue une importante dérogation à ce principe et confère au
bénéficiaire un avantage fiscal croissant avec son revenu. Le législateur a décidé, à compter de l'imposition des
revenus de l'année 2009, de recentrer cet avantage fiscal au bénéfice des seuls contribuables, célibataires,
divorcés, séparés ou veufs vivants seuls et qui ont supporté seuls à titre exclusif ou principal la charge d'un
enfant pendant au moins cinq années. A défaut de respecter ces conditions, les personnes seules bénéficient
d'une part de quotient familial. Par ailleurs, l'article 5 de la loi de finances pour 2014 a soumis à l'impôt sur le
revenu, à compter de l'imposition des revenus de l'année 2013, les majorations de retraite ou de pension pour
charges de famille, qui en étaient exonérées. Comme l'a rappelé le rapport de la commission pour l'avenir des
retraites qui s'est basé sur les travaux du conseil d'orientation des retraites, cette majoration était doublement
favorable aux titulaires des pensions les plus élevées, d'une part parce qu'elle est proportionnelle à la pension
(et donc plus importante au titre des pensions élevées) et, d'autre part, parce qu'elle était exonérée de l'impôt
sur le revenu, exonération qui procurait un avantage croissant avec le revenu. La suppression de cette
exonération apparaît pleinement justifiée au regard des principes généraux de l'impôt sur le revenu et du
caractère inéquitable de cette dépense fiscale coûteuse qui était évaluée à 1,2 Md€ par an. Cela étant,
conscient des efforts demandés à tous, et de leur poids particulier pour les plus modestes, le Gouvernement a
pris l'initiative d'une mesure d'allègement de l'impôt sur le revenu des ménages les plus modestes dans le cadre
de la loi du 8 août 2014 de finances rectificative pour 2014. Cette mesure a pris la forme d'une réduction
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exceptionnelle d'impôt sur le revenu de 350 € pour un célibataire et 700 € pour un couple, en faveur des foyers
fiscaux dont le revenu fiscal de référence est inférieur à celui d'un salarié percevant une rémunération de 1,1
SMIC, ce seuil étant doublé pour un couple et majoré à raison des personnes à charge. Pour prolonger cette
mesure exceptionnelle, la loi de finances pour 2015 a pérennisé et a renforcé cette baisse de l'impôt sur le
revenu des foyers titulaires de revenus modestes et moyens. Ainsi, afin de simplifier le barème de l'impôt sur le
revenu et d'alléger son montant pour les ménages titulaires de revenus modestes ou moyens, la première
tranche d'imposition au taux de 5,5 % a été supprimée. Corrélativement, le seuil d'entrée dans la tranche
d'imposition à 14 %, qui constitue désormais la première tranche d'imposition a été corrigé afin de neutraliser les
effets de la mesure pour les contribuables plus aisés. Le mécanisme de la décote, qui a bénéficié aux foyers
fiscaux faiblement imposés, a été aménagé et renforcé, en particulier pour les couples. Enfin, afin de préserver
le pouvoir d'achat de tous les ménages et, notamment, les plus modestes, les limites des tranches du barème
de l'impôt sur le revenu, ainsi que les seuils et limites qui lui sont associés, ont été revalorisés comme l'évolution
de l'indice des prix hors tabac de 2014 par rapport à 2013, soit 0,5 %. L'ensemble de ces mesures a constitué
un effort budgétaire très important, qui a montré, s'il en était besoin, la volonté du Gouvernement de tenir
compte de la situation des contribuables modestes et tout particulièrement des retraités ainsi que son
attachement aux considérations de justice en matière fiscale.
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